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Le présent rapport est le résultat de l’évaluation de la politique et de la mise en œuvre de l’offre de formation 

du 2e cycle de l’Institut d’études politiques d’Aix-en-Provence, et cela au regard des politiques publiques de 

l’enseignement supérieur. Il est à noter que la période sur laquelle portent les données de cette évaluation 

(2018-2021) a été impactée par la crise sanitaire liée à la COVID-19 et par la mise en place de plusieurs 

transformations de l’enseignement supérieur, dont certaines concernent le 2e cycle (admission en master, etc.) 

et sont, pour certaines encore, en cours de déploiement. 

 

 

Cette évaluation repose sur le dossier d’autoévaluation de la formation de 2e cycle de l’Institut d'études 

politiques d'Aix-en-Provence. Ce document contient le rapport d’évaluation du diplôme de l’Institut d’études 

politiques d’Aix-en-Provence. 
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Organisation de l’évaluation 

L’évaluation du 2e cycle de l’Institut d'études politiques d'Aix-en-Provence a eu lieu à l’automne 2022. Le comité 

d’experts était présidé par Monsieur Kevin Sutton, maître de conférences en géographie à l’université Grenoble 

Alpes. La vice-présidence du comité a été assurée par Madame Marion Martiny, professeure en mécanique et 

matériaux à l’université de Lorraine. 

 

Ont également participé à cette évaluation :  

 

Mme Anne Bazin, maître de conférences en science politique à l’Institut d’études politiques de Lille ; 

M. Pierre Beylot, professeur des universités en études cinématographiques et audiovisuelles, à l’Université 

Bordeaux Montaigne ; 

M. Patrice Bouillot, journaliste et dirigeant de La Plume et le Micro, animation, édition, rédaction en chef, 

communication institutionnelle, Dijon ; 

Mme Sylvie Cieply, maître de conférences en sciences économiques à l’université de Caen Normandie ; 

Mme Isabelle Collombat, professeure des universités en traduction et sciences du langage à l’Université 

Sorbonne Nouvelle - Paris 3 ; 

Mme Odile Cristini, maître de conférences en chimie à l’université de Lille ; 

M. Christophe Guettier, professeur des universités en droit public à Le Mans Université ; 

Mme Anne Guiochon-Mantel, professeure des universités – praticienne hospitalière en biologie cellulaire à 

l’Université Paris-Saclay ; 

M. José Lages, maître de conférences en physique à l’université de Franche-Comté ; 

Mme Caroline Lanier, maître de conférences en santé et sciences environnementales à l’université de Lille ; 

Mme Valérie Le Floch, professeure des universités en psychologie à l’Université Toulouse - Jean Jaurès ; 

Mme Sabrina Le Normand, maître de conférences en droit privé à l’université d’Orléans ; 

M. Jean-Pierre Micaelli, maître de conférences en sciences de gestion à l’Université Jean Moulin - Lyon 3 ; 

Mme Gwenaelle Oruezabala, maître de conférences en sciences de gestion à l’université de Nantes ; 

M. Raphaël Porcher, professeur des universités – praticien hospitalier en santé publique à l’Université Paris Cité ; 

M. Louis Ryz, étudiant à l’Université Jean Monnet Saint-Etienne ; 

Mme Sandrine Travier, maître de conférences en biologie végétale à l’université d’Angers. 

 

 

M. Bruno Robert, conseiller scientifique, et Mme Jessie Isaac, chargée d’évaluation, représentaient le Hcéres. 
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Rapport de la formation 
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DIPLÔME DE L’INSTITUT D’ÉTUDES POLITIQUES D’AIX-EN-

PROVENCE 
 

Établissement 

Institut d’études politiques d’Aix-en-Provence 

 

Présentation de la formation 

Le diplôme de l’Institut d’études politiques d’Aix-en-Provence (Science Po Aix) est délivré à l’issue de cinq 

années d’études et propose quatre parcours : parcours voie générale ; parcours franco-allemand ; parcours 

École de l’air ; parcours formation continue. Ce rapport ne considère que les deux dernières années, c’est-à-

dire le cycle valant grade de master du diplôme. Il est complémentaire des rapports d’évaluation des masters 

Relations internationales et Science politique, deux diplômes nationaux de master (DNM) délivrés par Aix-

Marseille Université (AMU).  

 

1. La politique et la caractérisation de la formation 

Les formations du cycle master sont en cohérence avec l’identité Sciences Po et assument clairement une 

approche pluridisciplinaire (droit, science politique, économie, histoire). Ces formations s’inscrivent dans la 

continuité du premier cycle de Sciences Po Aix. L’ensemble des étudiants ayant validé la troisième année (pas 

de diplôme de licence délivré) est autorisé à s’inscrire dans le cycle master. Il n’y a pas de sélection à ce niveau-

là. La sélection s’opère uniquement à l’entrée en première année sauf pour les étudiants admis au concours 

d’entrée 4A/M1. À travers ce mode de recrutement et les possibilités offertes aux étudiants, Science Po Aix  est 

positionné à la fois dans le réseau des instituts d’études politiques (IEP) et au sein du projet d’Aix-Marseille 

Université. 

 

L’ouverture à l’international est une réalité à l’échelle du diplôme de l’IEP, mais dont les contours sont trop flous 

au niveau du cycle master au regard de l’ambition affichée. Un parcours franco-allemand co-construit avec 

l’université de Freibourg, et qui recrute sur concours écrit, permet d’obtenir un double diplôme. Cette méthode 

de recrutement rigoureuse, propre à Sciences Po Aix, contribue à une difficulté croissante à recruter. S’agissant 

du cycle master, les modalités de cette internationalisation ne sont pas précisées. 

 

L’adossement à la recherche est une réalité et la formation à et par la recherche est de qualité. Ainsi, la 

formation est assurée à 47 % par des enseignants-chercheurs en poste ou vacataires, sur l’ensemble du cursus, 

ce qui assure un adossement à la recherche suffisant. Les enseignants-chercheurs sont rattachés à plusieurs 

unités mixtes de recherche (UMR) (Aix-Marseille School of Economics - AMSE, Droit International Comparé et 

Européen - DICE ou Centre méditerranéen de sociologie, de science politique et d’histoire - Mesopolhis), ce qui 

favorise les échanges pluridisciplinaires au sein de la formation. Les outils méthodologiques de la recherche sont 

enseignés sur un volume horaire de 40 heures environ durant le cycle master et dans la continuité de ceux 

dispensés dans le cycle précédent. La rédaction d’un mémoire de recherche encadré par un enseignant-

chercheur contribue également à cette formation. 

 

L’environnement socio-économique de la formation soutient activement la professionnalisation des étudiants. 

Comme tous les IEP, Sciences Po Aix s’appuie sur des vacataires praticiens dans les formations de niveau master 

(58 % des vacataires), ce qui contribue à la professionnalisation des étudiants et à la facilitation de leur insertion 

dans la vie professionnelle. 

 

2. L’organisation pédagogique de la formation 

L’organisation pédagogique du cycle master des étudiants de Sciences Po Aix soulève un problème de 

reconnaissance des crédits ECTS et interroge sur le volume horaire étudiant, ainsi que sur l’articulation entre les 

deux formations Sciences Po Aix et AMU suivies par les étudiants de Sciences Po Aix. L’organisation du 

deuxième cycle soulève plusieurs questions d’ordre pédagogique dans la mesure où les étudiants suivent en 

première année deux formations en parallèle : leur quatrième année d’étude à Sciences Po Aix (équivalent 

master 1) et le master 1 d’un DNM d’AMU. En cinquième année d’étude et pendant le master 2 de leur DNM, 

les étudiants suivent seulement la formation proposée par AMU. La cohérence de la répartition des heures de 
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cours et des crédits ECTS pose question. Pendant la quatrième année d’étude (première année du cycle 

master), les étudiants obtiennent 20 crédits ECTS (125 heures par semestre à Sciences Po Aix) + 10 crédits ECTS 

d’un master de première année. Or, les maquettes des premières années sont proposées avec environ 

200 heures par semestre et 30 crédits ECTS. Cela suggère que les étudiants suivent 330 heures de cours par 

semestre et valident 60 crédits ECTS par semestre. Pendant la cinquième année de Sciences Po Aix (deuxième 

année du cycle master), les étudiants rédigent un mémoire (S3) (8 crédits ECTS) et réalisent un stage (2 crédits 

ECTS). Toutefois, il est indiqué que le stage peut avoir été réalisé entre la deuxième et la cinquième année, ce 

qui interroge sur la cohérence et les attendus d’un stage réalisé en deuxième année (licence 2) alors que 

l’étudiant est en master 2. En outre, les étudiants de cinquième année obtiennent 20 crédits ECTS issus du master 

2 d’AMU, ce qui correspond en fait à 200 heures de cours environ reconnus par 30 crédits ECTS. Pour résumer, 

en première année de master, 30 crédits ECTS AMU deviennent 10 crédits ECTS et en deuxième année de 

master : 30 crédits ECTS AMU deviennent 20 crédits ECTS. 

 

L’internationalisation de la formation est effective, mais ses modalités dans le cycle master sont imprécises. Tous 

les étudiants de Sciences Po Aix partent une année à l’étranger lors de leur troisième année d’étude, c’est-à-

dire juste avant d’entrer dans le cycle master. Tous les étudiants suivent les cours de deux langues vivantes tout 

au long de leur formation, mais très peu de cours disciplinaires en langue étrangère sont proposés dans les 

maquettes du cycle master. Les étudiants ont la possibilité de réaliser un ou plusieurs stages à l’étranger. 

 

Les pratiques pédagogiques sont marquées par un effort de diversification. Comme cela ressort clairement d’un 

compte rendu du conseil de perfectionnement, la formation Sciences Po Aix revendique un poids important 

pour la « culture générale » en cycle master : 34 heures / semestre au semestre 1 et au semestre 2 (sur 125 heures 

de cours proposées à Sciences Po Aix), ce qui correspond à environ un quart des enseignements délivrés. En 

matière d’innovation pédagogique, la formation a développé un enseignement serious game (sur un semestre) 

qui constitue une innovation pédagogique originale et pertinente au regard de la formation proposée 

(négociations internationales). 

 

L’approche de la professionnalisation multimodale pose quelques problèmes. Sciences Po Aix propose deux 

parcours en alternance qui ne concernent toutefois pas l’ensemble de la cohorte. Cette organisation a des 

implications en matière de ressources humaines puisque les cours doivent être dédoublés. Un parcours de 

master en formation continue est aussi proposé, qui s’appuie, environ pour moitié, sur des cours magistraux 

mutualisés entre les deux années de master, de manière à ne proposer chaque année qu’une même offre de 

cours. Cette organisation interroge quant à la progressivité effective de la maquette proposée aux étudiants en 

formation continue et à la cohérence du parcours. 

 

3. L’attractivité, la performance et la pertinence de la formation 

La formation est très attractive et suit son attractivité par la mesure de son taux de sélectivité. Sciences Po Aix 

est membre du réseau des IEP qui propose un concours commun. À l’entrée en première année, environ 13000 

candidats concourent pour 1200 places disponibles. Le taux de sélectivité est donc très élevé. 

 

La formation suit correctement la réussite de ses étudiants. En effet, une politique spécifique d’égalité des 

chances (PEI) a été mise en œuvre (à l’échelle du réseau des IEP) pour permettre un accompagnement des 

candidats au concours (boursiers). L’ensemble des étudiants issus du premier cycle de Sciences Po Aix rejoint 

le deuxième cycle du diplôme. Des candidats ayant validé 180 crédits ECTS peuvent passer un concours pour 

rejoindre le diplôme de l’IEP en quatrième année. Ces candidats représentent environ 15 % des effectifs du 

cycle master. 

 

La formation suit classiquement le taux d’insertion des étudiants diplômés. Elle le fait via des enquêtes d’insertion 

réalisées à 6 mois, 18 mois et 30 mois. Ce taux est très satisfaisant : environ 75 % à 6 mois et 90 % à 30 mois. 

 

4. Le pilotage et l’amélioration continue de la formation 

Un grand nombre de vacataires pour combler le manque d’enseignants-chercheurs. L’équipe statutaire 

d’enseignants-chercheurs ne représente que 10 % de l’effectif enseignant, ce qui impose à Sciences Po Aix de 

recruter un nombre très important de chargés d’enseignement vacataires, avec des statuts et des volumes 

d’enseignements divers : enseignants-chercheurs d’autres établissements d’enseignement supérieur, 

enseignants du secondaire ou praticiens. Cette situation a potentiellement pour conséquence un turn-over 

important qui rendrait la gestion des équipes enseignantes complexe (plannings) et précaire. La mobilité 

entrante d’enseignants-chercheurs internationaux fonctionne bien (une douzaine par an). La mobilité sortante, 

bien qu’elle soit proposée aux enseignants-chercheurs de Sciences Po Aix, semble plus difficile à promouvoir, 
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et il est prévu de renforcer le dispositif pour favoriser cette mobilité qui contribue au rayonnement international 

de l’école. Un accompagnement personnalisé est proposé aux enseignants-chercheurs, mais la mise en place 

de sessions de formation collectives favorisant le partage de pratiques pédagogiques entre pairs se heurte aux 

emplois du temps très contraints et s’avère encore peu développée. 

 

L’évaluation des enseignements est correctement mise en place. Elle est pratiquée en quatrième année 

puisqu’il n’y a pas d’enseignement proposé en cinquième année du diplôme. Elle s’appuie sur un questionnaire 

d’enquête. La formation est consciente de la nécessité d’en améliorer le taux de réponse variant de 40 % à 

60 %. La formation (Sciences Po Aix en cinq ans) dispose par ailleurs d’un conseil de perfectionnement qui 

comprend des étudiants et des personnalités extérieures et édite un compte rendu de ses réunions dont le 

dernier daté de juin 2021 est encore récent, eu égard à la date de dépôt du dossier d’autoévaluation. 

 

Conclusion 

Points forts 

 Une formation pluridisciplinaire très sélective (au niveau licence 1) ; 

 Un positionnement académique clair. 

Points faibles 

 Une organisation pédagogique problématique en deuxième cycle ; 

 Une internationalisation encore insuffisante dans le cycle master. 

Recommandations 

 Clarifier ou simplifier l’articulation pédagogique du cycle master du diplôme de l’IEP avec le master 

d’AMU. 

 Repenser les volumes horaires pour les étudiants et les clés de répartition des crédits ECTS par année. 

 Remédier à l’internationalisation trop modeste de la formation, notamment en offrant davantage de 

cours en anglais et en développant la mobilité (entrante et sortante) des étudiants. 

 



 

 

Observations de l’établissement 
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